Descriptif CPVC pour Cahier des charges
1. Caractéristiques du produit

1. Système de tuyauteries, accessoires et polymères en CPVC pour sanitaire.

Les colonnes montantes en eau chaude et froide sanitaire (E.C.F.S.), la distribution horizontale (sous sol, caniveau, chaufferie,…) ainsi que la boucle eau chaude seront réalisées en CPVC.
L’ensemble tubes, raccords, vannes ainsi que le polymère de soudure seront de même origine et l'usine sera certifié ISO 9002 et ISO 14001.

Le système sera titulaire d’une certification UBATc sous un n° d’ ATG pour le sanitaire série 4.

Le système acceptera de travailler de manière continue et pendant une durée minimum d’utilisation de 50 ans aux régimes suivants :

Le coefficient de sécurité pour les deux séries est de 2,5 à 50 ans en respectant les régimes mentionnés ci-dessus.

	 
	Ø 16 à 63 – PN 25 Série 4
	Ø 32 à 160 – PN 16 Série 6,3

	Température °C
	Pression de service maxi bar
	Pression de service maxi bar

	5
	25
	16

	20
	25
	16

	40
	20
	12

	60
	13
	8

	80
	6
	4

	90
	4
	2

	100
	Ecoulement sans pression
	Ecoulement sans pression


Température de fonctionnement normal du fluide.

Le système CPVC devra disposer d’un certificat attestant qu’il peut transporter de l’eau destinée à la consommation humaine du type ACS (Attestation de Conformité Sanitaire) et WRC et ce en vue des directives européennes de  l ’EAS (European Approval Scheme) 
qui impose dés 2004-2005 une inertie des matériaux vis à vis de l'eau potable.

Le fabricant devra être en mesure de présenter un PV de réaction au feu M1 sur l'ensemble des épaisseurs de tubes CPVC.

2. Propriétés générales du système :

Masse volumique : de 1450 à 1650 Kg/m³

Coefficient de dilatation : 0.065mm/m/°C

Conductibilité thermique : 0,16 W/m.°K

Température de ramollissement VICAT (charge 5daN)
 ( 110°C (tubes)







  
 ( 103°C (raccords)

Classement Feu  :B – s1 – d0 (EUROCLASSE 4)


B = pas d’embrasement généralisé lors des 20 minutes que dure l’essai



s1 = pas de dégagement de fumée



d0 = pas de production de gouttes enflammées

Non perméable à l’oxygène.

Les tubes et raccords doivent avoir une épaisseur et un diamètre uniformes, présenter un état de surface lisse.

L’ensemble sera conforme aux prescriptions de l’UBAtc et le système sera titulaire d’un numéro d’ATG pour le sanitaire.

Le système d'emboîture devra être cylindrique.

L'assemblage tube, raccords et polymère de soudure devra résister en laboratoire :

· à 4,2 fois la PN à 20°C.

· pressions alternées 20/60bars pendant 5000 cycles de 16 à 90 mm et 2500 cycles du 110 et 160 mm.

3. Identification :

Les tubes et raccords seront de couleur brun foncé.

Nom du fabricant : …

Nom du produit : … - CPVC

Diamètre et épaisseur : ex : 63 x 7,1

Pression d’utilisation : ex : PN 25

Date de fabrication : ex : 15 juin 2000

Heure de fabrication : ex : 10:50

Classement feu : ex : M1

4. Gamme de tubes :

	PN 25 – Série 4
	PN 16 – Série 6,3

	Ø
	Epaisseur mini.
	Ø
	Epaisseur mini.

	 
	 
	32
	2,4

	16
	1,8
	40
	3

	20
	2,3
	50
	3,7

	25
	2,8
	63
	4,7

	32
	3,6
	75
	5,5

	40
	4,5
	90
	6,6

	50
	5,6
	110
	8,1

	63
	7,1
	160
	11,8


5. Règles générales d’étude et d’installation :
Le fabricant fournira à l’installateur une documentation technique précise et complète qui servira de référence technique quant  au montage et limites d’utilisation du produit ainsi que pour les cas particuliers de mise en œuvre à respecter. Le fabriquant du système CPVC fournira à l'installateur, à partir du dimensionnement et du schéma du bureau d'étude, un tracé précis du réseau avec l'emplacement de chaque pièce, le descriptif, le calcul et la localisation des organes de dilatation.

Le fabricant devra être en mesure de calculer les déperditions thermiques et les températures de surface de ses tubes  CPVC en fonction : du type d'isolation, température du fluide, température ambiante. 
2. Mise en œuvre :

1. Les outils

La coupe du tube sera faite perpendiculairement à l’axe du tube et se fera à l’aide d’un coupe tube chanfreineur ou d’un coupe tube à molette pour plastique.

L’ébarbage et chanfreinage à +/- 15° sont indispensables et se feront impérativement à l’aide d’un chanfreineur ou d’un cône à ébarber.

Ces opérations doivent être effectuées sur un outillage de maintien en bon état afin que le tube ne soit ni écrasé, ni éraflé, ni choqué.

2. La vérification

Il est impératif de vérifier que les tubes et les raccords soient propres et exempt de toutes traces d'humidité.

Avant l'assemblage, il faut également vérifier que ces derniers ne comportent pas de trace de choc, de rayure profonde, etc.

Le dégraissage des tubes et raccords se fera à l’aide du dégraissant du fabricant et appliqué au pinceau propre.

Cette opération pourra être évitée si les tuyauteries et accessoires sont propres et sec, et ce selon les prescriptions du fabricant.

3. Application du Polymère de soudure

L’encollage se fera, à l'aide d'un pinceau adapté, sur l’extérieur des tubes et à l’intérieur des accessoires et ce de manière longitudinale.

On applique le polymère de soudure en couche mince.  Cette application doit se faire en deux couches.

Le système bénéficiera d’un polymère de soudure à séchage rapide permettant une remise en pression de 6 bars à 60°C et ce après 1 heure de séchage dans une température ambiante de +10°C à +35°C du (16 au (63.

Le polymère de soudure devra être certifié par un organisme extérieur.

Il est interdit d'utiliser les doigts, un morceau de bois ou tout autre ustensile, mais il est également proscrit de tremper le tube ou les raccords dans le polymère de soudure. Tout changement de composition par dilution ou tout autre procédé est interdit.

L'application du polymère de soudure se fera à une température ambiante supérieure ou égale à 5°C.

L'utilisation à 0° devra être possible si le polymère de soudure est stocké préalablement à une température proche de 20°C.

4. Emboîtage

L’emboîtement se fera à fond des parties à assembler sans mouvement de rotation.

5. Recommandations particulières

manutention et stockage :
Les tubes et les raccords seront stockés séparément à l'abri du soleil et de la poussière sur une surface plane.  Il faut éviter les chocs, notamment avec des éléments saillants, tranchants ou pesant.

thermoformage :
Il est strictement interdit sur chantier et entraîne la cessation de la garantie du fabricant.

raccordements sur des elements metalliques filetes ou taraudes :

L'utilisation de raccords mixtes CPVC / laiton, spécialement conçus pour le raccordement des appareillages, sera obligatoire. L'étanchéité de ses filetage pourra être réalisé par des moyens traditionnels hors résines anaérobies. Dans le cas où des raccords avec taraudage ou filetage dans la matière elle-même, la réalisation de l'étanchéité par l'emploi de filasse ou matériau similaire ou de résines anaérobies est interdit. Pour ces étanchéités, on utilisera du PTFE de préférence haute densité ou des pâtes silicone souple agrées et testées par le fabricant du système CPVC.

Taraudages et filetages :
En aucun cas les tubes et raccords ne devront être filetés ou taraudés par usinage.

Encastrement :
Les tuyauteries pourront être complètement noyées dans le béton ou dans la chape en prenant soin de placer des fourreaux à la sortie des dalles ou des murs.

6. Contrôle, essais et mise en service

Inspection :

Une inspection visuelle a pour but de s'assurer de la conformité de l'installation avec le plan de tous les éléments constitutifs du réseau.

Un essai d'étanchéité sera réalisé après l'achèvement du réseau.

Une épreuve de pression sera également effectuée à froid à 1,5 fois la pression maximale de service avec un minimum de 6bars pour le transport de chaleur et de froid ou de 10 bars pour le transport d'eau chaude sanitaire.

Lors de la première montée en température du réseau, une vérification d'absence de fuite doit être faite au niveau des vannes et des joints.

mise en service : 

Quand toutes les inspections sont effectuées, il faut procéder à un rincage interne du réseau avant la mise en service définitive. Lors de cette opération faire fonctionner les vannes et le pompes.

conditions d'exploitation : 

Des organes de sécurité doivent être prévus, installés et maintenus en état de fonctionnement car les vibrations peuvent être source de désordres pour les canalisations comme pour les supports, les sources chaudes et U.V. peuvent provoquer une augmentation de température supérieure aux limites d'utilisation prévues pour le CPVC.  Il est également important de protéger le réseaux de chocs éventuels.

Le fabricant du système en CPVC se chargera de la formation des monteurs travaillant avec son système.

7. Dilatation et contraction :

Les prescriptions du fabricant devront être scrupuleusement respectées de telle sorte que le flambage des canalisations soit proscrit et que les dilatations et contractions soient compensées sans contrainte pour le réseau.

Le calcul de cette dilatation se fera suivant  la formule suivante : Différence de longueur = Coefficient de dilatation * longueur de canalisation * différence de température (entre la température de pose et la température d'utilisation de la tuyauterie) Remarque …
La compensation de ces dilatations et contractions s’effectuera lors  des changements de directions, ou grâce à des lires de dilatation, des compensateurs de dilatation à soufflet ou des flexibles, le tout provenant du fabricant du système. 

8. Principe de supportage :

Les supports ne doivent en aucun cas ni blesser, ni endommager les canalisations.

Les colliers de fixation pour ce type de réseau seront en matériau de synthèse auto-serrant pour permettre la libre dilatation et contraction du tube par coulissement sans blesser ni endommager le tube. Les colliers seront proposés avec inserts M6-M7-M8

Une variante en colliers en acier électro-zingué avec une isogaine en EPDM sans plastifiants et lisse (couleur verte) pour permettre la libre dilatation des tuyauteries. Ces colliers seront équipés d'entretoises au niveau de la visse de serrage, pour permettre une fermeture sans bloquer le tube (collier coulissant). Cette entretoise peut également être retirée pour fermer le collier en bloquant le tube (collier point fixe en fonction des conditions).
Le supportage devra respecter les règles de compensation des dilatations et contractions.

L'espacement entre supports sera fonction du diamètre et de la température et respectera les prescriptions du fabricant repris dans le tableau ci-après.

Pour les canalisations verticales, ces distances peuvent être multipliées par 1,3 jusqu'à 60 °C et 1,2 pour les températures supérieures à 60° C.

	ECARTEMENTS EN METRE DES SUPPORTS

	( CANALISATIONS HORIZONTALES )

	Diamètre extérieur du 
	Température en ° C ( fluide en continu )

	tube
	20°
	40°
	60°
	80°
	90°

	16
	0,75
	0,7
	0,65
	0,6
	0,5

	20
	0,85
	0,8
	0,7
	0,65
	0,55

	25
	0,9
	0,85
	0,75
	0,7
	0,6

	32
	1
	0,95
	0,85
	0,75
	0,65

	40
	1,1
	1,05
	0,95
	0,8
	0,75

	50
	1,25
	1,15
	1,05
	0,9
	0,8

	63
	1,4
	1,3
	1,2
	1,1
	1

	75
	1,52
	1,4
	1,25
	1,12
	1,02

	90
	1,75
	1,6
	1,35
	1,15
	1,05

	110
	1,85
	1,75
	1,6
	1,35
	1,1

	160
	2
	1,9
	1,75
	1,4
	1,2


Lorsque des robinets ou des accessoires lourds sont montés sur une canalisation, ceux-ci seront supportés de manière indépendante.
Chemin autoportant :

Dans certaines conditions (réseau CPVC calorifugé – nécessité d'avoir des entraxes importants), l'utilisation de chemins autoportants est une solution optimale. 

9. Calorifugeage

Grâce au faible coefficient de conductivité thermique ( lambda = 0.16 K/mK ) du CPVC, la

résistance thermique du réseau permet de limiter les déperditions thermiques et de retarder les phénomènes de condensations. Comme tous les autres matériaux, il doit être calorifugé pour être

protégé du gel, pour limiter les pertes thermiques et éviter la condensation quand la température de surface est inférieure au point de rosée.

Le système ne nécessite pas de traitement anticorrosion avant isolation.

La plupart des types de calorifuges peuvent être utilisés, à l'exception de ceux dont les conditions de mise en œuvre (colle) ou la composition chimique sont incompatibles avec les caractéristiques du CPVC.

10. Garanties :

La garantie du fabricant sera accompagnée d'une attestation d'assurance, contractée par le fabricant, et couvrant les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile que l'assuré peut encourir en raison de dommages corporels, matériels, immatériels causés aux tiers et imputable aux travaux et aux produits livré dans le cadre de ses activités qui consiste en conception, fabrication, transformation, négoce, vente de matériaux de construction de toute origine, nature et matières plastique, destinés principalement au bâtiment et notamment à la protection incendie d'installation ou équipement des bâtiments.

Le fabricant devra être en mesure de garantire par écrit l'utilisation de son système CPVC par rapport à d'éventuels traitements préventifs et curatifs liés à la lutte contre les Légionelles : chloration (chocs ou continu) thermique, ozone, UV, ionisation, dioxyde de chlore, …
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